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ARTICLE 13

À l'alinéa 1, supprimer les mots :

 « de droit privé »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi limite au seul secteur privé la qualification de « représentant d'intérêt ». Cette 
définition trop restrictive ne correspond pas à la réalité et contrevient à l’objectif de transparence 
voulu par le texte.  

 

Le présent amendement vise donc à étendre la définition de « représentants d'intérêts » aussi bien 
aux personnes morales de droit privé, que public. 


